
 

 

 

 

 

 

Maîtrise d’Ouvrage 

 

 

 

OPÉRATION : 

RESTRUCTURATION DES URGENCES ET PARTIELLE DU 

RDC DU SITE MCO DE L’HOPITAL DU GIER A SAINT-

CHAMOND (42) 

 

 
 

OBJET DU MARCHÉ : 

DTE-DTE 2024-008 MISSION DE COORDINATION EN 

MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA 

SANTE DES TRAVAILLEURS 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

A.E. 
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A ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 

A remplir par le candidat, ENTREPRISE UNIQUE 
 
 

ARTICLE 1. CONTRACTANT : 
Je soussigné (nom, prénoms) :  DELARUE Nadège Laurence Léa 
   
 
Agissant pour mon propre compte         pour le compte de    EXELL SECURITE  
 
 
- adresse du siège social  :      33/43 avenue Georges Pompidou CS 93177 31131 BALMA 
CEDEX 
 
 
- N° Siret :      409 766 375 00342 
 

- Code NAF (anciennement code APE) :     7112B 
 
- Numéro de TVA intra-communautaire :     FR 95 409 766 375 
 
- téléphone :    01 49 47 70 45 
 
- Télécopieur :    - 
 
(1) cocher la case correspondante. 
 
Désigné ci-après par « le titulaire », 
 
Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie, à mes torts exclusifs et frais 
et risques ou aux torts exclusifs et frais et risques de la société pour laquelle j'interviens, que je ne tombe pas 
ou que ladite société ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant de l’article 45 de l’Ordonnance 
nº2015-899 du 23 juillet 2015. 
 
M’engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 
prestations dont l'objet est défini ci-avant et à l'article 1 du MAPA, dans les conditions définies ci-après. 
 
Le délai de validité de mon offre est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
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ARTICLE 2.  PRIX 
Le mois d'établissement des prix est le mois de janvier 2024, dit mois M ZERO. 
Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP. 
 
Les prestations, objet du présent marché, sont rémunérées, par application d'un prix forfaitaire décomposé 
dans le tableau ci-après : 
 

  
Montant hors  
TVA en EURO 

 

 
TVA à 20% 

 
Total TTC en  

EURO 

Montant total du  
marché 21 168.00 4 233.60 25 401.60 

 
 

Soit en toutes lettres et hors taxes : Vingt-cinq mille quatre cent un euros soixante 

 
 
Il est précisé que le titulaire s'engage sur un montant libellé en lettres. 
 
La décomposition de ces prix figure dans les pièces jointes au présent marché. 
 
 

ARTICLE 3. SOUS-TRAITANCE 
Sans objet. 

 

ARTICLE 4. CESSION DE CREANCE 

Le montant maximal de la créance que le titulaire pourra céder est de …… en hors taxes (en lettres et en 
chiffres, montant forfaitaire total du marché diminué de la sous-traitance envisagée) : 

- en euros HT :  

 

Conformément aux articles 127 à 131 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et aux articles L 313-23 à L 
313-34 du code monétaire et financier, toute notification de cession ou de nantissement relative au présent 
marché sera faite auprès de la trésorerie publique de Nevers. 

ARTICLE 5. DUREE - DELAIS 
Le marché prend effet à compter de sa notification au titulaire. 
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La durée globale du marché est de 36 mois hors délai de garantie de parfait achèvement d'1 an. 
 
 

ARTICLE 6. PAIEMENTS  
Le représentant du pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en 
faisant porter le montant au crédit du compte ouvert au nom du titulaire, à l’établissement bancaire 
suivant : 
 
 
- du compte ouvert au nom de:   EXELL SECURITE 
 
- à l'établissement bancaire suivant :    LCL 
 
- de l’agence :   CAE RENNES 
 
- sous le numéro de compte : 0000070709R 
 
- code établissement : 30002   guichet : 08026 Clé RIB/RIP : 21 
 
- IBAN : FR97 3000 2080 2600 0007 0709 R21 
 
- adresse exacte de l’établissement bancaire : 4 rue de la Monnaie - CS 96444 - 35064 RENNES Cedex 
 
 
 
AVANCE 
 
JE (NOUS) REFUSE (REFUSONS) de percevoir l'avance prévue à l'article 6.3.1 du CCAP. 
 
J’(NOUS) ACCEPTE (ACCEPTONS) de percevoir l'avance prévue à l'article 6.3.1 du CCAP. 
 
(Rayer la mention inutile). 
 
       Fait en un seul original 
 
   A Bordeaux le 29/01/2024 
 
       Le titulaire 

 
 
 
 
 

B PARTIE RÉSERVÉE A L'ADMINISTRATION 



Restructuration des Urgences et partielle du RDC de l’Hôpital du Gier à Saint-Chamond (42400) 

 

 

 

Page 5 sur 5 
 

 Hôpital du GIER à Saint-Chamond – MISSIONS DE CSPS – ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 
 
 
Le montant final du marché s’élève donc à :  
 
 
Le présent acte d'engagement comporte les annexes énumérées ci-après : 
  

- Annexe n° 1 : Décomposition du forfait de rémunération (DPGF) ; 

- Annexe n° 2 : Organigramme et composition de l'équipe proposée pour la réalisation des missions 

 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur 
 
 

 
 
 

A                                         , le  
 
 
 
 
 
 

C NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE 
 
La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle consiste en la 
remise d’une photocopie du marché au titulaire (exemplaire unique). Cette remise peut être opérée par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par remise contre récépissé. Dans ce dernier cas, le 
titulaire signera la formule ci-dessous.  
 
 
 
Reçu à titre de notification une copie du présent marché. 
 
A    , le 
 
 
 
    Signature du titulaire  
 
 


